
FORMULAIRE D’ADHÉSION CLUB 2023 

                                           Exemplaire original à conserver au club 

 

 

    

                         Renouvellement

          Première adhésion (Le CMNCI* est obligatoire sauf pour la formule Vélo Balade)

*CMNCI : Certificat médical de non contre-indication  

Nom :                                                                     Prénom :                                                        N° de licence :    

Date de naissance (jj/mm/aaaa):                                            Adresse :  

                                                                        Code postal                                             Ville  

 :                                                      :  

FORMULES DE LICENCES   

                 Vélo Balade (sans CMNCI)                     Vélo Rando (CMNCI Cyclotourisme)                 Vélo Sport (CMNCI cyclisme en Compétition)  

 

 

OPTIONS  

ASSURANCES 

CATEGORIE 
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Aux montants indiqués ci-dessus, il faut rajouter la cotisation AJT de 20 euros et la cotisation section cyclo de 20 euros pour 

une réinscription et de 40 euros pour une première inscription car dans ce cas un maillot est fourni. 

La première inscription à notre club comprend la fourniture d’un maillot d’été. De façon à s’intégrer de suite au groupe. 

Pour résumer les tarifs sont donc pour les formules les plus courantes 

Première inscription : 

La formule la plus souscrite est Vélo Rando Adulte, Assurance Petit Braquet, sans revue, maillot d’été fourni, revient à 

111,50 euros. 

La formule Adulte, Assurance Grand Braquet, sans revue, maillot d’été fourni revient à 161,50 euros 

Réinscription : 

La formule la plus souscrite est Vélo Rando Adulte, Assurance Petit Braquet, sans revue, revient à 91,50 euros. 

La formule Adulte, Assurance Grand Braquet, sans revue revient à 141,50 euros 

Vous devez indiquer votre type de licence : 

Vélo Balade : cette formule, pensée pour une pratique douce et familiale permettra aux licenciés de participer aux 

événements FFCT et de bénéficier de l’assurance sans avoir besoin de fournir un certificat médical. La seule différence avec la 

formule Vélo Rando c’est que l’assurance ne couvre pas le risque de décès AVC/ACV (problème cardio vasculaire). Vous 

n’aurez donc pas droit au capital décès comme décrit dans les formules Vélo Rando et Vélo Sport. 

 

Vélo Rando : idéale pour une pratique régulière du cyclotourisme, cette formule convient aux licenciés qui ont l’habitude de 

rouler sur toutes distances. Elle donne accès à toutes les manifestations fédérales. Cette formule vous donne droit à un capital 

décès AVC/ACV de 1500 euros (assurance petit braquet) ou 2500 euros (assurance grand braquet). Ce capital décès est porté à 

3000 euros (assurance petit braquet) ou 7500 euros (assurance grand braquet) si vous pouvez justifier d’un test d’effort de 

moins de 2 ans.  

 

Vélo Sport : cette formule, identique à la formule Vélo Rando, ajoute la possibilité de participer, en plus des événements 

cyclotouristes, à des cyclosportives (donc hors FFCT). Capital décès AVC/ACV comme dans formule Vélo Rando 

Certificat médical (CMNCI : Certificat médical de non contre-indication): 

Vélo Balade : Certificat médical non obligatoire  

Vélo Rando :  Certificat médical de non contre-indication à la pratique du cyclotourisme. Si c’est votre première licence au 

club, le certificat médical est obligatoire. Il est valable 3 ans. Si c’est une réaffiliation et que votre certificat a été fourni en 

2020 ou 2021, il suffit de répondre négativement au questionnaire de santé joint. Si votre certificat date de 2019, vous devez 

en fournir un nouveau. 

Vélo Sport : Certificat médical de non contre-indication à la pratique du cyclisme de compétition. 
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OUI                 NON  

 

CONSTITUTION DU DOSSIER D’ADHÉSION AU CLUB  
         •  Le présent bulletin d’inscription signé 

•  La notice d’assurance AXA signée 

•  Un chèque à l’ordre de AJT Cyclotourisme correspondant aux options choisies (ou virement au RIB du compte du club). 

•  Un certificat médical de - de 12 mois ou questionnaire de santé joint (suivant formule) 
         •  Le formulaire AJT joint 

EN ADHÉRANT AU CLUB DE THORIGNY SUR MARNE  
•  Je m’engage à respecter scrupuleusement le Code de la route, les statuts du club et les informations de ce dossier d’adhésion 

•  Droit à l’image :     

•  J’autorise la communication de mes coordonnées aux adhérents du club :   
 

 

 

  

Fait le ………………………………………     Signature obligatoire : 

    Je fournis un certificat médical de - de 12 mois (cyclotourisme ou cyclisme en compétition). 
Ou 

     J'atteste sur l’honneur avoir renseigné le questionnaire de santé (QS-SPORT Cerfa N°15699*01) qui m'a été remis par mon club.  

     J'atteste sur l'honneur avoir répondu par la négative à toutes les rubriques du questionnaire de santé et je reconnais expressément que les réponses              

     apportées relèvent de ma responsabilité exclusive. 

 

OUI            NON  
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Partie AJT. 

. 

 

 

 

 


